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leurs intérêts, droit reconnu par l’Eglise et conforme à 
important que vous preniez garde à qui les ouvriers s'a 
en travaillant pour l’amélioration de leur état, ils pou 
bien plus grands intérêts. La précaution la plus effect 
de se bien résoudre à ne jamais prendre part, en au 
chose, à la violation de la justice. Par conséquent, t 
des gouvernments qui ne sont pas de fermes champion 
religion, peut devenir extrêmement préjudiciable aux i 
té, elle ne peut pas être utile, et. d’après cette conclus 
ment les associations qui ont été condamnées ou 
ment de l’Eglise, mais aussi celles qui, de l’avis d 
et particulièrement des Evêques, sont regardée 
dangereuses. De même aussi les catholiques, d 
cier avec des catholiques ce qui serait très utile :

D’après cette sage direction du Souverain Pontife 
détourner vos ouailles de s’enrôler dans ces sociétés no 
déjà reconnues comme franchement catholiques. Le 
poursuivre, en dehors de l’Eglise catholique, leurs rit 
relations que leurs chefs ont parfois avec des sociétés 
bien de nature à nous inspirer des craintes sérieuses et 

D’ailleurs nous avons ici des sociétés de bienfaisa 
preuves et donné satisfaction à tous égards. Qu’il m 
l’Union St-Joseph qui existe déjà dans plusieurs paroi


